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PRÉFET DE LA VENDEE

Arrêt é nO20/CAB{lS:portant interdiction temporaire
des locations dans les communes du littoral

LE pREfoET DE LA VENDEE
Chevalier de la Légion d' Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code civil, notamment son article 1" ;

VU le code de la santé publique , notamment son article L. 3131-1 ;

VU le décret n" 2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le
cadre de la lutte contre la propagation du virus covid-19 ;

VU les arrêtés du ministre des solidarités et de la santé du 4, du 14 et du 15 mars 2020 portant
diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus covid- 19 ;

VU le décret du Président de la République du 12 jui llet 20 17 portant nomination de Monsieur
Benoît BROCART en qualité de Préfet de la Vendée ;

VU l'avis du directeur de la délégation territoriale de l' agence régionale de santé de Vendée;

CONSIDERANT que l'organisation mondia le de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020,
que l'émergence d' un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique
de portée internationale;

CONSIDERANT le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 et la nécessité de
ralentir la progression de l 'épid émie pour permettre au système de santé et aux soignants de
prendre en charge les malades dans les meilleures conditions possibles ;

CONSIDERANT les risques croissants liés à la météorologie, à l'augmentation du nombre de
résidents sur le littoral vendéen ;

CONSIDERANT qu'en dépit des mesures de confinement généralisé prises par le Gouvernement
le 16 mars 2020 et d' interdiction des rassemblements de personnes, il est constaté un risque
croissant de fréquentation des communes du littoral, incompatible avec les mesures visant à
ralentir la progression de l'épidémie ;

CONSIDERANT qu' afin de prévenir la propagation du virus covid-19 et à compter du mardi 17
mars 2020 à 12 heures, le déplacement de toute personne hors de son domicile est interdit
j usqu'au 31 mars 2020, à l'exception des motifs limitativement énumérés par le décret n02020
260 précité ; que le représentant de l'Etat dans le département est habilité à adopter des mesures
plus restrictives en matière de déplacement des personnes, lorsque les circonstances locales
l'exigent;

CONSIDERANT d'une part les caractéristiques du département de la Vendée et ses capacités
d' accueil de population dans le cadre de séjour résidentiels et de tourisme et d'autre part les
capacités des services de santé susceptibles d' accueillir hors de la période touristique des patients
dans le cadre de la crise Covid- 19 ;
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